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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE: LES REMORQUEURS DU QUEBEC LTEE

ci-après parfois appelé la "Compagnie",

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS

DE LA MARINE MARCHANDE

ci-après parfois appelé le "Syndicat".

-,

ATTENDU QUE la Compagnie opère ou affrête & cogue nue un/des

remorqueur (s), au Canada, dans les eaux intérieures et côtières,

tel que défini dans la Loi Maritime du Canada (1934), telle

qu'amendée, mais non pour les voyages à l'étranger, tels que 
définis dans cette même loi, et pour lesquels le Syndicat peut

avoir une formule séparée d'entente;

 

= ET ATTENDU QUE les parties sont désireuses de promouvoir la

 

négociation collective et la stabilité des relations industriel-

.les en la manière et selon les conditions ci-après énoncées, la R

 

Compagnie et le Syndicat conviennent de ce qui suit: 1

1:00 INTENTION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

L'intention générale de la présente convention collective
-

de travail est de garantir à la Compagnie, au Syndicat et

 

aux mécaniciens maritimes qui sont régis par la présente,

 

tous les bienfaits de la négociation collective conduite

de façon méthodique et en accord avec les termes de la | Ë

loi, et d'assurer, dans la plus grande mesure possible,

 

la sécurité et le bien-être physique desdits officiers

mécaniciens maritimes et la gestion économique des affaires

 

de la Compagnie. La Compagnie, le Syndicat et lesdits

mécaniciens maritimes ont le devoir, individuellement et

collectivement, de coopérer äà la réalisation de ces

objectifs.

2:00 RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

Le Syndicat est reconnu comme étant l'unique agent négo-

ciateur des employés de la Compagnie qui constituent

l'équipe des mécaniciens maritimes. Dans la présente

convention collective, le terme "mécaniciens maritimes"

désigne tous les mécaniciens maritimes qui sont äà l'emploi

de la Compagnie et en service sur les remorqueurs de la

Compagnie. 
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3 4:00

a)

b)

c) 
   

ARTICLE "PARAMOUNT"
 

=

Les parties äà la présente convention collective de

travail n'adopteront et n'appliqueront aucune règle ni

aucun règlement qui soit contraire aux dispositions de

la présente convention, ou qui en gêne l'administration

efficace.

Le Syndicat s'engage également äà ne conclure avec une

autre Compagnie de navigation aucune entente de quelque

nature qui comporte pour ladite compagnie ou lesdites

compagnies de plus grands avantages économiques.

Rien dans la présente convention collective ne doit être

interprété de manière à affecter les obligations de ses

signataires en vertu des dispositions de la loi canadienne

sur la marine marchande (1934), telle qu'amendée, ou en

vertu d'une autre loi du pays, ni de maniëre äà compromettre,

de quelque façon que ce soit, l'autorité du capitaine.

Interprétation - Sauf lorsque le contexte permet une
 

interprétation différente, la signification de tous les

mots et expressions employés dans la présente convention

collective sera celle prescrite selon le Code Québecois

du Travail.

GREVE ET LOCK-OUT
 

En raison des méthodes prévues par la présente convention

collective pour le règlement des différends et le redres-

sement des griefs, il est entendu que, pendant la durée

de la présente convention,

Le Syndicat ne déclarera pas de grève ni d'arrêt de travail

et n'autorisera aucun mécanicien maritime 3 faire une grève

ou un arrêt de travail; toute violation de la présente

clause autorisera la Compagnie à réclamer des dommages-

intérêts du Syndicat;

La Compagnie ne déclarera pas ni ne provequera de lock-

out affectant les mécaniciens maritimes;

Aux fins de la présente convention, il est entendu que

le refus d'un mécanicien maritime de franchir une ligne

de piquetage légalement établie à cause d'un différend

entre la Compagnie et tout syndicat relié à l'industrie

ne sera pas interprété comme une violation de la présente

convention et ne constituera pas un motif de congédiement.
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a)

c)

d)

e)

 

CONDITIONS D'EMPLOI

 

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme étant la

source d'approvisionnement de tous les mécaniciens

maritimes régis par la présente convention, et embau-

chera lesdits mécaniciens maritimes par l'entremise des

bureaux d'embauchage du Syndicat tel que requis. Si le

Syndicat manque a cet engagement ou est incapable de

fournir à la Compagnie le personnel qualifié dont elle

a besoin, ou lorsqu'un tel mécanicien n'est pas disponi-

ble dans les soixante-douze (72) heures de la demande

initiale de la Compagnie de remplir un poste vacant, la

Compagnie ou ses représentants seront libres d'embaucher

un mécanicien possédant les qualités requises autrement

que par l'entremise des bureaux d'embauchage du Syndicat.

Le choix et l'embauchage des mécaniciens maritimes seront

laissés äà la discrétion du représentant de la Compagnie,

sous réserve des recours prévus par la présente convention

en ce qui à trait au redressement des griefs.

Comme condition d'emploi, un mécanicien licencié qui est

régi par la présente convention collective et qui n'est

pas membre du syndicat au moment où il est engagé devra,

dans les trente (30) jours suivant son engagement, devenir

membre du Syndicat et devra rester en rëgle avec le Syn-

dicat pendant la durée de la présente convention collec-

tive. L'employé qui néglige de payer ses arrérages de

cotisations dans le délai prévu n'aura pas d'emploi tant

que ses arrérages ne seront pas payés en entier. Si le

Syndicat rejette la demande d'adhésion dudit employé, ce

dernier ne sera pas renvoyé du remorqueur sur lequel il

est en service avant que le Syndicat ait justifié de

manière satisfaisante à l'employeur son refus d'accepter

que cet employé devienne membre du Syndicat

La Compagnie ne sera tenue de licencier un mécanicien

maritime en accord avec les dispositions du présent

article de la convention que lorsqu'on lui aura trouvé

un remplaçant satisfaisant.

Salle d'embauchage: A compter du ler janvier, 1982, la
 

Compagnie paiera au Syndicat Canadien des Officiers de la

Marine Marchande la somme de soixante-huit cents ($0.68)

par poste couvert par la présente par jour de paie afin

que le Syndicat puisse prendre les mesures nécessaires pour

fournir les mécaniciens maritimes 3 la Compagnie.
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g)

CONDITIONS D'EMPLOI (suite)

A compter du. ler juin, 1982 cette somme sera majorée ä

soixante-seize cents ($0.76).

A compter du ler juin, 1983 cette somme sera majorée ä

quatre-vingt-cinq cents ($0.85).

Cette somme sera payée pour trente (30) jours par mois

pour les employés permanents et pour chaque jour travail-

lé pour les employés temporaires.

Jour de paie est ici interprété aussi comme journée de

congé mensuel, congé statutaire, vacance annuelle ou tout

autre jour que l'employé est rémunéré par l'employeur.

LIBERATION SYNDICALE

Il est entendu qu'un mécanicien agissant comme membre

représentant l'unité de négociations, aura droit ä une

absence de vingt-quatre (24) heures pour chaque jour

passé en négociation pour le renouvellement, changement

ou modification & la Convention Collective. Il y aura

entente mutuelle entre le mécanicien impliqué et le re-

présentant de l'employeur pour choisir la période de

ces journées decongés payées.

RETENUE DE LA COTISATION SYNDICALE ET AUTRES CHARGES
FINANCIERES

La Compagnie consent à retenir à chaque mois de l'année

sur le salaire de chaque mécanicien maritime régi par la

présente convention la cotisation syndicale et/ou toutes

autres charges financiëres aux montants établis par le

Syndicat et à remettre au Syndicat les sommes ainsi re-

tenues. Il est de plus entendu que tous les droits d'ins-

cription seront retenus sur le salaire et remis au

Syndicat sur autorisation écrite de chacun des mécaniciens

maritimes. Toutes les sommes ainsi retenues sur le

salaire de chaque employé seront remises au Syndicat ä son

siège social à Montréal, Québec, pas plus tard que le ving-

tiéme (20iéme) jour du mois suivant celui où ces déductions

furent faites.
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g) 
 

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

Effectif le 27 février, 1982, la semaine normale de

travail sera de quarante-deux (42) heures par semaine,

établi selon la cédule des heures de travail mutuelle-

ment acceptée entre les parties.

Effectif le 27 février, 1982 au 31 décembre, 1982, chaque

mécanicien sera garantit de six (6) heures de surtemps par

semaine.

Toutes les heures travaillées en plus de quarante-deux (42)

heures par semaine, seront rémunérées au taux de surtemps

établi a 1'Appendice "a". Un rappel au travail sera pour

un minimum de quatre (4) heures au taux de surtemps.

Durant les périodes de réparation lorsque le ou les re-

morqueurs ne sont pas en opération, les mécaniciens tra-

vailleront sur une cédule de douze (12) heures consécu-

tives (de 7:00 à 19:00), les heures en surplus de douze

(12) heures par jour seront payées en surtemps.

Lorsqu'un remorqueur doit voyager en dehors des limites

du port de Québec et que ceci nécessite la présence de

plus d'un mécanicien à bord du remorqueur, les heures de

travail sont de huit (8) heures par jour, réparties selon

le système de auatre (4) heures consécutives de travail

suivies de huit (8) heures de repos. Tout travail accompli

en dehors de ces quatre (4) heures consécutives de travail

est rémunéré au taux de surtemps. Un avis minimum de trois

(3) heures est donné au mécanicien maritime avant le départ

d'un remorqueur qui doit voyager en dehors des limites du port

de Québec.

La Compagnie s'engage äà armer ses remorqueurs d'équipages

compétents et suffisamments nombreux pour assurer la bonne

conduite de tels remorqueurs.

Quand un remorqueur est en long voyage en dehors des limites

du port de Québec, tout mécanicien licencié travaillant sur

le remorqueur au cours de tel voyage a droit à une prime

équivalent à quarante-six cents ($0.46) de son salaire

quotidien de base pour chaque jour passé à bord de ce

remorqueur. Cette prime sera payée sur la deuxième (2ième)

paie suivant le retour du remoraueur 3 Québec.

     

 

 

 

   



      

b)

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS (suite)

Lors d'un changement de quart dans le port de Québec,

si le remorqueur n'est pas amarré au quai et que le

changement de quart se fait en retard, le mécanicien

qui est cédulé pour débuter son quart de travail ne

perdra pas de salaire, et le mécanicien qui doit de-

meuré à bord du remorqueur sera payé au taux de sur-

temps, avec un minimum d'au moins une (1) heure.

TAUX DE SALAIRES
 

Les taux de salaires sont ceux déterminés äà l'annexe

"A" de la présente convention qui en fait partie inté-

grante.

Paie de vacance
 

1) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la. Compagnie moins d'un (1) an recevra lors de

la mise-en-congé un solde de congé annuel équiva-

lent 8 quatre pourcent (4%) de son salaire brut

gagné au cours de la saison courante avec l'employeur

jusqu'à sa mise-en-congé.

2) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie un (1) an mais moins de cing (5)

années consécutives recevra, lors de la mise-en-

congé, un solde de congé annuel équivalent ä cinq

pourcent (5%) du salaire brut gagné au cours de la

saison courante avec l'employeur jusqu'ä sa mise-en

congé.

3) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie cinq (5) années consécutives, mais

moins de dix (10) années consécutives recevra, lors

de la mise-en-congé, un solde de congé annuel équi-

valent à sept pourcent (7%) du salaire brut gagné au

cours de la saison courante avec l'employeur jusqu'ä

sa mise-en-congé.

4) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie dix (10) années consécutives recevra,

lors de sa mise-en-congé, un solde de congé annuel

équivalent à neuf pourcent (9%) du salaire brut gagné

au cours de la saison courante avec l'employeur jus-

qu'à sa mise-en-congé.

  

 

 



 

 

| , 8:00 TAUX DE SALAIRES (suite)

b) Paie de vacance (suite)
 

5) Les absences du travail considérées justifiables

 

par le surintendant des remorqueurs n'interviendront

1 pas avec le droit d'un mécanicien à recevoir son

solde de congé annuel selon les paragraphes 2, 3 et

1 4 ci-haut.

3 6) (1) Lorsqu'un mécanicien prend des vacances durant

l'année en cours, il recevra sa paie de vacance
=

accumulée à cette date, payable sur un chèqueB®

séparé, une (1) semaine avant son départ.

(ii) La balance de la paie de vacance sera payée ä

chaque mécanicien sur un chèque séparé, le plus

près possible du 31 décembre.

7) Aux fins d'application de cet article, un mécanicien

maritime qui n'a travaillé qu'une partie de l'année

à cause d'une mise-äà-pied ou d'une nouvelle entrée en

service accumulera une année complète au service de la  Compagnie.

 

8) Les mécaniciens désirant prendre leurs vacances durant

l'année en cours devront céduler leurs vacances avant

le ler jour de mai de chaque année. Si plusieurs mé-

caniciens choisissent la même période de vacance, le

 

mécanicien qui a le plus d'ancienneté aura priorité.

Afin que chaque mécanicien puisse avoir l'opportunité

de prendre ses vacances durant la saison estivale,

aucun mécanicien ne pourra prendre plus de trois (3)

semaines à la fois,à moins qu'il y ait des périodes

disponibles.

 

CONDITIONS DE VIE A BORD DES REMORQUEURS

A bord des remorqueurs, chaque mécanicien maritime a

droit à des conditions de logement qui conviennent aux

fonctions qu'il exerce. La chambre des mécaniciens doit

être lavée au moins une (1) fois par année et peinte à

tous les deux (2) ans, si nécessaire.

La Compagnie maintient un (1) appareil de télévision

couleur à bord de chaque remorqueur et s'occupe de sa

réparation ainsi que de son opération. Cet appareil

est accessible à l'équipage et aux officiers. : 
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10:00

a)

c)

 

   

FRAIS DE TRANSPORT, REPAS ET CHAMBRE

Si après autorisation de la Compagnie, un mécanicien

maritime doit utiliser sa voiture personnelle ä l'ex-

térieur de la ville de Québec, ses frais lui sont

remboursés au taux suivant:

$0.16 par kilométreA compter du ler janvier, 1982

A compter du ler juin, 1982 :  $0.17 par kilomètre

.$0.18 par kilométreA compter duler juin, 1983

Si après autorisation de la Compagnie, un mécanicien

maritime doit utiliser le chemin de fer, l'autobus ou

l'avion à l'extérieur de la ville de Québec, la Compa-

gnie lui remboursera ses frais de déplacement raison-

nables sur présentation des reçus requis.

Sur présentation de pièces justificatives véridiques

et raisonnables couvrant les frais reconnus par le pré-

sent article, le mécanicien maritime est remboursé de

ses frais dans les trente (30) jours suivant la date de

son engagement. Quant aux dépenses pour retourner chez

lui, l'automne, elles doivent être remboursées dans les

trente (30) jours de la date où le mécanicien maritime

a remis ses reçus à la Compagnie.

La Compagnie n'est pas tenue de rembourser les frais

prévus aux paragraphes a) et b) de cet article à un

mécanicien maritime:

1) Qui est congédié pour cause;

2) qui quitte volontairement son remorgqueur avant que

la période de trente (30) jours soit complétée, pour

un motif qui ne satisfait pas la Compagnie, ä l'excep-

tion bien entendu d'une absence légitime de son poste

en conformité avec les dispositions de la présente

convention;

3) qui est dans l'impossibilité de fournir 3 la Compagnie

des pièces justificatives acceptables dans un délai de

trente (30) jours depuis la date de son engagement ou

de son retour chez lui.

         



 

maté
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11:00

a)

b)

 

FRAIS DE TRANSPORT, REPAS ET CHAMBRE (suite)
 

Un mécanicien maritime devant quitter le remorqueur, pour des

raisons personnelles ou pour vacance, n'a pas droit à un

remplaçant pour une période de moins de auinze (15) jours de

calendrier.

Frais de transfert: Dans le cas oll un mécanicien maritime est
 

transféré par la compagnie d'un remorqueur à un autre remorqueur

de la Compagnie, cette dernière continue à lui payer son salaire

régulier, en plus des dépenses raisonnables occasionnées pen-

dant la période de temps nécessaire à ce transfert.

ANCIENNETE ET PROMOTIONS
 

L'ancienneté commence à compter de la première journée

d'emploi avec la Compagnie.

Un mécanicien maritime ne doit pas déplacer un autre méca- \

nicien licencié qui à moins d'années de service à l'emploi

de la Compagnie, à moins qu'il n'ait un certificat requis.

Un mécanicien licencié, qui est mis-ä-pied äà cause de manque

de travail, aura priorité d'emploi lorsque la Compagnie re-

querra les services d'un nouveau mécanicien licencié et ce

dernier, lorsque réengagé, ne devra pas perdre les années

de service antérieures accumulées avec la Compagnie. Cette

dernière disposition s'applique si tel mécanicien maritime

est rappelé dans une période ne dépassant pas trente (30)

mois depuis la première journée de sa mise-ä-pied.

Une liste d'ancienneté devra être confectionnée par la

Compagnie et revisée a la fin de chaque saison de naviga-

tion. Cette liste doit indiquer le nom, l'occupation et la

date de la derniëre entrée en service à l'un ou l'autre des

postes régis par la présente convention, laquelle date sera

celle à laguelle commencera le calcul de l'ancienneté. Le

nom de chaque nouveau mécanicien maritime engagé par la

Compagnie sera inscrit sur la liste d'ancienneté immédiatement

dès son entrée en service. Seules les périodes de temps

travaillées par un mécanicien maritime sur le remorqueur

compteront dans le calcul de l'ancienneté.
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12:00

 

e)

£)

b)

c)

  

ANCIENNETE ET PROMOTIONS (suite)
 

L'avancement des mécaniciens maritimes sera basé

dans tous les cas sur l'habileté, la compétence et

le mérite. Ces qualités étant égales, la priorité

sera accordée aux mécaniciens maritimes qui ont acquis A

le plus d'ancienneté au service de la Compagnie.

Un mécanicien ne perd pas son ancienneté ä cause d'une

maladie ou accident de travail, dont la période n'excède

pas trente-six (36) mois.

NATURE DU TRAVAIL
 

Tous les mécaniciens maritimes travaillent sous la

direction du surintendant des remorqueurs.

Les mécaniciens maritimes sont appelés uniquement ä

exécuter les tâches et à s'acquitter des obligations

qui relèvent normalement de leurs attributions.

On n'exigera pas des mécaniciens maritimes qu'ils fassent

des travaux de peinture, d'écaillage, de décapage, de

piquage, de lavage ou du nettoyage de toutes sortes, et on

ne leur donnera pas l'ordre de faire de tels travaux.

Si le mécanicien maritime reçoit l'ordre de nettoyer les

voies d'échappement des gaz, les voies d'évacuation des

ordures (sauf lorsque nécessaire, vendant de brèves périodes

de temps, pour enseigner à de nouveaux employés comment se

fait le nettoyage des voies d'échappement des gaz et des

voies d'évacuation des ordures) et s'il est nécessaire  
qu'un mécanicien maritime entre et travaille dans les ré- ;

servoirs suivants: - la soute "C", les réservoirs d'huile
-de graissage, les réservoirs d'huile sale äà bord des cargos,

 

les réservoirs de boue, ou de faire du travail ä& l'intérieur i

des réservoirs d'huile, réservoirs d'eau et des réservoirs |

d'air, des soupapes de balayage, des tuyaux d'échappement,

(incluant les bouches d'échappement d'engin 3 combustion

interne), et de faire le nettoyage des dessus de citernes

sales dans les engins et les fonds de cales où les méca-

niciens maritimes doivent travailler en-dessous des plaques

de fond, le mécanicien maritime recevra une prime d'une

fois le salaire horaire en plus du salaire horaire appro-

prié au moment où ce travail est accompli; le paiement

minimum pour tel travail sera de deux (2) heures. Ces

taux constitueront le taux horaire total pour ce genre  
de travail.
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13:00 UNIFORMES

a) La Compagnie fournira 3 chaque mécanicien une paire

de saloppette aprés un (1) mois d'emploi avec la a

Compagnie et s'engage aussi à les remplacer au besoin,

ou à chaque quatre (4) mois.

3 b) La Compagnie accepte de mettre 3 la disposition des

mécaniciens maritimes requis de travailler dans les

i réservoirs d'huile un costume et une paire de bottes

 

à cette fin.

14:00 LAISSEZ-PASSER
 

a) Un représentant attitré du Syndicat, qui désire

communiquer avec les membres du Syndicat, aura le droit

 

- -

de monter à bord du remorqueur à n'importe quel port,

& condition qu'il présente son laissez-passer au capitaine 1

ou à l'officier en charge dës son arrivée sur le remor-

 

; | queur. |

b) Le Syndicat soumettra 3 la Compagnie une liste des noms ' à

des membres du Syndicat qui sont autorisés par ce dernier

à agir à titre de représentant du Syndicat, en vertu des

dispositions du présent article, et fournira également

tous les renseignements pertinents sur chacun desdits
=

représentants attitrés, 3 condition que la Compagnie,

 

| après avoir reçu de l'un ou l'autre des représentants,

| dans une forme jugée satisfaisante par la Compagnie, un

i acte de désistement de réclamation pour tout dommage

! résultant de n'importe quelle blessure qu'il pourrait

subir sur la propriété de la Compagnie ou dans le voisi-  
   
  

  

  

   

  

  

  
  

-

nage, donne un laissez-passer 3 chacun desdits représen-

tants les autorisant à monter à bord du remorqueur pour

les fins indiquées dans le présent article.

15:00 METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE
 

Méthode de redressement des griefs
 

a) Le mécanicien maritime (ci-après appelé le "plaignant")

qui a un grief contre la Compagnie, formulera son grief

par écrit, le fera parvenir au bureau-chef du Syndicat

en ayant soin de remettre une copie de ce même grief au

surintendant des remorqueurs. Le Syndicat devra soumettre
~ledit grief 3 la Compagnie dans les trente (30) jours  suivant la date i laquelle le grief s'est produit.

 



 

    

15:00

b)

d)

b)

METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

Méthode de redressement des griefs (suite)

Dans les trente (30) jours suivant la réception dudit

grief, le Syndicat et la Compagnie devront se rencontrer

afin d'en discuter et en venir à une entente.

Advenant que ledit grief ne soit pas réglé dans les trente

(30) jours, tel que stipulé au paragraphe b) ci-dessus, le

cas sera soumis ä un tribunal d'arbitrage dans les dix (10)

jours suivant l'expiration du délai prescrit au paragraphe

b).

La Compagnie devra informer le Syndicat du nom de son

représentant responsable de la procédure des griefs.

Tout changement à ce niveau sera immédiatement communiqué

au Syndicat.

Arbitrage

N

Tout grief découlant de l'interprétation ou d'une prétendue

violation de l'une ou l'autre des dispositions de la pré-

sente convention collective et au sujet duguel la Compagnie

et le Syndicat n'en sont pas venus à un accord à la suite

de pourparlers ou de négociations peut être soumis a un

conseil d'arbitrage. Les questions qui supposent une mo-

dification de la présente convention collective ou qui ne

sont pas prévues par la convention collective ne seront

pas soumises ä l'arbitrage.

Le conseil d'arbitrage consistera äà un arbitre choisi par

le Syndicat et la Compagnie dans les dix (10) jours après

que l'une ou l'autre des parties aux présentes aura deman-

dé que le grief soit soumis à l'arbitrage. Si les deux

parties ne parviennent pas, dans ce délai de dix (10)

jours, à s'entendre sur le choix d'un arbitre, l'affaire

pourra être renvoyée par l'une ou l'autre des parties

devant le Ministre du Travail du Canada qui désignera lui-

même l'arbitre

Si le conseil d'arbitrage ne peut remplir ses fonctions

pour cause de décës, d'incapacité ou par suite d'une

démission ou pour toute autre raison, la vacance créée

sera remplie suivant la procédure établie ci-haut pour

la formation du conseil en tout premier lieu.
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i 15:00

Cc)

d)

e)

16:00

17:00 

METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

Arbitrage (suite)

Une déclaration commune ou deux déclarations distinctes de la

Compagnie et du Syndicat exposant les faits qui ont donné lieu

au grief et les questions que doit trancher le conseil d'ar-

bitrage sera soumise ou seront soumises au conseil d'arbitrage

jours suivant la nomination de l'arbitre.

(10)

sa nomination, sauf entente contraire entre les parties et

rendra sa décision dës que possible après avoir été saisi du

dans les cing (5)

Ce dernier étudiera l'affaire dans les dix jours suivant

grief.

La sentence de l'arbitre ne portera sur aucun autre fait et

aucune autre question que les faits et questions exposés par

les parties dans une déclaration commune ou dans deux décla-

rations distinctes. La décision de l'arbitre ne devra rien

changer a la présente convention collective, rien y ajouter,

et ne devra pas faire abstraction de l'une ou l'autre des

dispositions de la présente convention collective. Les sen-

tences arbitrales rendues en vertu du présent article de la

convention collective seront finales et exécutoires et lieront

la Compagnie, le Syndicat et toutes les personnes intéressées.

Les dépenses, honoraires et frais de l'arbitre seront payés

par la partie qui aura été trouvée en défaut par l'arbitre à

qui a été confié le rëglement du différend ou si l'arbitre

rend, en rapport avec un grief donné, une sentence selon la-

quelle ni l'une ou l'autre des parties n'est dans son droit,

l'arbitre devra également diviser la somme totale des dépenses,

honoraires et frais entre les deux parties en deux parts pro-

portionnées à la part de responsabilité de chacune des deux

parties dans les évènements qui ont donné lieu au grief.

ALLOCATION POUR NOURRITURE

—

Lorsqu'un remorqueur doit faire des voyages ä l'extérieur

(long tow), la Compagnie emploie un cuisinier et fournit

la nourriture aux mécaniciens maritimes.

AVIS DE REENGAGEMENT
 

Au moment de la mise-äà-pied d'un mécanicien maritime, la

Compagnie donnera äà chaque mécanicien maritime qui a fourni

un rendement satisfaisant une lettre certifiant que ledit

mécanicien maritime à l'intention de reprendre

        



  17:00 AVIS DE REENGAGEMENT (suite)  
    
 
  
 

 

  
  

       

  

   

  
  

         

  

   

  

  
  

ape

son emploi dès que ses services seront requis, laquelle

lettre sera rédigée dans les termes suivants:

EN-TETE DE LETTRE DE LA COMPAGNIE

 

AVIS

Nom du mécanicien maritime No. du surintendant des
remorqueurs

Adresse personnelle Numéro de téléphone

Numéro de téléphone Nom du remorqueur

La présente certifie que le mécanicien maritime ci-haut

nommé m'a avisé de son intention de reprendre son emploi

au service de la Compagnie dës que ses services seront

requis selon la liste d'ancienneté. J'ai accepté cet

avis auquel je donne, en conséquence, mon adhésion.

Signé:
 

Surintendant des remorqueurs

NOTE :

Voir au verso

AVIS A L'EMPLOYE

En vertu des dispositions de la convention collective

de travail intervenue entre le Syndicat et la Compagnie,

vous êtes en droit d'être engagé par la Compagnie, dans

les mêmes fonctions que la saison précédente, & condi-

tion qu'un poste soit disponible sur votre remorqueur

ou sur un autre des remorqueurs qui composent la flotte

de la Compagnie, le tout sous réserve de l'article 12

concernant l'ancienneté.

Vous serez informé de la date de votre entrée en service

par lettre ou par télégramme. Vous êtes tenu d'accuser 

réception de ladite lettre ou télécommunication dans les

quarante-huit (48) heures après qu'elle vous aura été

livrée. Le défaut d'accuser réception annulera votre

droit d'être réengagé.



 

   

18:00 CAISSE DE RETRAITE

A partir du ler janvier,1982, la Compagnie accepte de

contribuer à la caisse de retraite du S.C.0.M.M. pour

chaque employé et de déduire de la paie de celui-ci les

montants ci-dessous énumérés.

  

 

JANVIER 1982 JUIN 1982 JANVIER 1983 JANVIER 1984

Employé 4%

Chef mécanicien $ 81.32 $ 81.32 $ 89.47 $ 98.50

2iême mécanicien $ 75.20 $ 75.20 $ 82.70 $ 91.00

3ième mécanicien $ 75.20 $ 75.20 $ 82.70 $ 91.00

Employeur 5% (6%)

Chef mécanicien $101.65 $121.98 $134.21 $147.75

2ième mécanicien $ 94.00 $112.80 $124.05 $136.50

3ième mécanicien $ 94.00 $112.80 $124.05 $136.50

 

a terminé au moins une (1) saison de navigation d'emploi

continu au service de la Compagnie et qui se qualifie pour

l'obtention d'un certificat plus élevé de mécanicien mari-

time, pour une partie d'un certificat ou pour un endossement;

est réembauché par la Compagnie au commencement de la saison

suivant immédiatement l'obtention d'un meilleur certificat,

d'une partie d'un certificat ou d'un endossement; et

19:00 FORMATION PROFESSIONNELLE

Tout mécanicien qui:

a)

et

b)

c) Aprés son réembauchage, reste a l'emploi de la Compagnie pour

une période de soixante (60) jours, aura le droit de recevoir

de la Compagnie, en vertu des paragraphes a) et b) ci-haut,

les sommes suivantes:

Certificat lère classe A ou B,
ou endossement: $650.00 chacun

Certificat 2iéme classe A ou B,
ou endossement: $500.00 chacun

Certificat 3iéme classe: $700.00 chacun

(certificats ou autres documents ci-haut mentionnées, tels

qu'ils sont décrits dans les lois régissant les examens pour

l'obtention de certificats de mécaniciens maritimes) .

 

 

   



20:00

d)

a)

b)

Cc)

d)

e)

 

FORMATION PROFESSIONNELLE (suite)

Si le mécanicien maritime qui a regu cette allocation de

subsistance démissionne ou est congédié pour juste cause

durant la saison de navigation, il devra remettre à la

Compagnie la somme payée.

Dans l'éventualité où le Département de l'Inspection Maritime

change le titre du certificat, cette clause sera amendée en

accord avec ces changements et en aucune façon les primes ne

devront être réduites pour cette raison.

BENEFICES, FACILITES ET AMENITES

En vigueur le ler janvier, 1982, la Compagnie accepte de

contribuer au Syndicat la somme de $3.15 par emploi, par

jour de paie; ces paiements fourniront aux mécaniciens

maritimes des bénéfices, facilités et aménités qui seront

déterminés par le Syndicat, et qui, d'aucune façon, ne doi-

vent restreindre les généralités de ce qui précëdent, in-

clueront un plan médical et une assurance-vie collective.

En vigueur le ler juin, 1982, les contributions seront de

$3.40 par emploi, par jour de paie;

En vigueur le ler juin, 1983, les contributions seront de

$3.65 par emploi, par jour de paie.

Ces contributions seront payées pour trente (30) jours par

mois pour les employés permanents, et pour chaque jour

travaillé pour les employés temporaires.

Dans l'interprétation des paragraphes ci-haut mentionnés,

jour de paie est interprété comme journée de congé mensuel,

congé statutaire, vacances annuelles ou tout autre jour ol

l'employé est rémunéré par l'employeur.

Primes de plan médical
 

Effectif le ler janvier, 1982, la Compagnie consent a payer

à chaque mécanicien la somme de soixante-sept cents ($0.67)

par jour. Cette somme servira äà défrayer le coût d'assurance-

médical, trente (30) jours par mois pour les employés perma-

nents.

   

 



A

    

21:00

22:00

a)

 

CONGES SPECIAUX

1) Un mécanicien maritime a droit ä une absence auto-

risée avec paie à l'occasion d'un décès, et ce, pour

la durée ci-après mentionnée et si l'une des condi-

tions suivantes s'appliquent:

a) décès du conjoint et enfant : 7 jours

b) décès du père, mère, frère
soeur, beau-père, belle-mère
beau-frère, belle-soeur : 3 jours

c) décès de grands-parents ou
petits-enfants, bru ou gendre: 2 jours

Il incombe au salarié de justifier telle absence ä

l'occasion d'un décès.

2) Le salarié régulier appelé à se présenter comme juré

ne doit subir aucune perte de salaire. L'employeur

paie à un tel salarié le salaire qu'il aurait reçu

s'il avait travaillé moins les honoraires reçus

pour avoir agi comme juré.

Le salarié régulier appelé à se présenter comme témoin

devant une cour civile ou criminelle dans une cause où

il n'est pas impliqué personnellement en tant que plai-

gnant ou défendeur, à moins qu'en tant que défendeur

il ne soit poursuivi pour un acte commis dans l'exer-

cice de ses fonctions et relié directement à celles-

ci chez l'employeur, ne doit subir aucune perte de

salaire; l'employeur paie à tel salarié le salaire

qu'il aurait reçu s'il avait travaillé moins les

honoraires reçus en qualité de témoins.

Commencant le ler janvier, 1983, lorsqu'un mécanicien est

absent pour cause de maladie ou raison personnel,il recevra

une fois l'an un chèque de vingt-quatre (24) heures de paie

au taux horaire de base afin de compenser pour son absence

de maladie ou raison personnel.

DESASTRES MARITIMES

Les mécaniciens maritimes qui, lors d’un naufrage maritime,

perdent leurs effets personnels, reçoivent en compensation

de la Compagnie une prime allant jusqu'à un maximum de

mille dollars ($1,000.00).
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* 1 23.00

24.00

REE

4 25.00

     

DESASTRES MARITIMES (suite)

Un mécanicien maritime ou son héritier faisant une demande

en vertu de cet article doit soumettre à la Compagnie des

preuves raisonnables de valeurs perdues au cours du désastre,

ces preuves devant être un affidavit signé énumérant les

effets perdus et les montants réclamés.

REGLEMENTS DE SECURITE
 

La Compagnie consent à fournir sur chaque remorqueur des

habits de survie pour chaque ingénieur même si le remorqueur

fonctionne dans le Port de Québec ou en dehors des limites du

de survie seront conforme avecPort de Québec. Les habits

les normes établis par le Ministère du Transport.

RETROACTIVITE
 

Les chefs mécaniciens recevront un montant forfaitaire de

mille cent dollars ($1,100.00) et les assistants, neuf cent

cinquante dollars ($950.00) sur un chèque séparé pour la

rétroactivité couvrant la période du ler janvier, 1982 au

27 février , 1982.

DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention collective sera en vigueur à compter

du ler janvier, 1982 jusqu'au 31 décembre, 1984. Elle pourra

par la suite être renouvelée d'année en année à moins que

l'une des parties avise l'autre par écrit qu'elle désire amen-

der, modifier ou annuler quelque partie que ce soit de l'une

ou l'autre des dispositions de la présente convention collective

de travail, dans les cent cinquante (150) jours précédant le

31 décembre, 1984, permettant ainsi le renouvellement de la

convention collective d'année en année, l'une des parties peut

aviser l'autre par écrit qu'elle désire amender, modifier ou

annuler quelque partie que ce soit de l'une ou l'autre des dis-

positions de la présente convention collective de travail dans

les cent cinquante (150) jours avant la date anniversaire du

ler janvier de n'importe quelle année, permettant par le fait

même à la présente convention collective de travail de se ter-

miner à la date anniversaire de telle année.

 

*
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26.00 AVIS

Tout avis devant être donné ou toute requête devant

être adressée au Syndicat en vertu des dispositions

de la présente convention collective pourra validement

être envoyé au Syndicat par courrier ordinaire, port

payé, au 9670 est, rue Notre-Dame, Montréal, Québec;

tout avis devant être donné ou toute requête devant

être adressée à la Compagnie pourra validement être

envoyé à la Compagnie, par courrier ordinaire, port

payé, à son siëge social, 759 Carré Victoria, Montréal,

Québec, H2Y 2K3

Signé à Montréal, ce / $T# jour de Mar 1982.

LES REMORQUEURS DU QUEBEC LTEE LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS

- DE LA MARINE MARCHANDE
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APPENDICE "A"
 

a) Effectif le 27 février, 1982

  

  
   

Salaire de base Salaire de surtemps |
de semaine basée établie pour cette |
sur 42 heures convention seulement

Mécanicien en chef $680.00 $16.76

2iëme mécanicien $630.00 $15.50 ;

3iéme mécanicien $630.00 $15.50 1

8 b) A partir du ler janvier, 1983, une augmentation de 11% ou >

le coût de la vie, celui qui est le plus élevé. x |

§ il
c) Effectif le ler janvier, 1984, une augmentation de 11% ou |

le coût de la vie, celui qui est le plus élevé.
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2 ANNEXE "C”"
 

» Æ CONSULTATIONS ET PERIODE DE TRAVAIL GARANTIES p

C-1 Pendant la durée de la présente convention collective de travail, rr

la Compagnie garantit d'offrir un travail ä onze (11) mécaniciens +

licenciés permanents de la Compagnie pour la période s'étendant

du ler avril au 31 décembre de chaque année de calendrier.

Il est entendu au'un mécanicien licencié couvert par la présente

garantie qui refuse le travail qui lui est assigné pendant la BN

période de sa garantie sera sujet à ce cue la Compagnie mette |

fin à sa période de garantie et le renvoie pour la balance de

R
e
a

la période de garantie en cours.

V
e

Il est entendu qu'un mécanicien licencié aui quitte son emploi

durant une année donnée de calendrier, n'est pas éligible a i

po. cette période de garantie. a;

a Il est aussi entendu que ces dispositions ne s'appliqueront pas

| quand il n'y aura pas de travail disponible ä cause de conditions 5

a : sur lesquelles la Compagnie n'a pas de contrôle comme à titre | 4

indicatif, un échouage, une collision, un feu, un désastre mari-

a time, une grêve du personnel de la Compagnie à bord de ses

remorqueurs, etc.

j En ce qui a trait à la période s'étendant du ler janvier au 31 E

4 mars de chaque année de calendrier, et nonobstant ce qui précède, |

] "un mécanicien licencié mis-äà-pied pour une période moindre de

 

quinze (15) jours consécutifs ne devra subir aucune perte de

 

salaire de base suite à cette mise-ä-pied.

C-2 La Compagnie et le Syndicat acceptent que les dispositions du

Code Provincial du Travail, ayant trait aux Droits et Obligations

en cas de vente ou concession d'entreprise s'appliquent à la

présente convention collective.

C-3 Si la Compagnie décide de construire ou d'acheter un ou plusieurs

remorqueurs, la Compagnie devra dans une période de trente (30) BR

jours précédant la mise en opération desdits remorqueurs, aviser a 1 le Syndicat de cette décision et, sur requête du Syndicat ä cet

effet, rencontrer les représentants du Syndicat afin de discuter

avec ces derniers des problèmes, s'il en est, causés par cette

décision.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

  
  

ENTRE: LES REMORQUEURS DU QUEBEC LTEE

ci-après parfois appelé la "Compags

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS

DE LA MARINE MARCHANDE

ci-après parfois appelé le "Syndicat".

=

ATTENDU QUE la Compagnie opère ou affrête à coque nue un/des

remorqueur (s), au Canada, dans les eaux intérieures et côtières,

tel que défini dans la Loi Maritime du Canada (1934), telle

qu'amendée, mais non pour les voyages à l'étranger, tels que

définis dans cette même loi, et pour lesquels le Syndicat peut

avoir une formule séparée d'entente;

ET ATTENDU QUE les parties sont désireuses de promouvoir la

négociation collective et la stabilité des relations industriel-

Iles en la manière et selon les conditions ci-aprës énoncées, la

Compagnie et le Syndicat conviennent de ce qui suit:

1:00 INTENTION DE LA CONVENTION COLLECTIVE
 

L'intention générale de la présente conve Êîtion collective

de travail est de qarantir à la Compagnie, au Syndicat et

aux mécaniciens maritimes qui sont régis par la présente,

tous les bienfaits de la négociation collective conduite

de façon méthodique et en accord avec les termes de la

loi, et d'assurer, dans la plus grande mesure possible,

la sécurité et le bien-être physique desdits officiers

mécaniciens maritimes et la gestion économique des affaires

de la Compagnie. La Compagnie, le Syndicat et lesdits

mécaniciens maritimes ont le devoir, individuellement et

collectivement, de coopérer 3 la réalisation de ces

objectifs.

2:00 RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

Le Syndicat est reconnu comme étant l'unique agent négo-

ciateur des employés de la Compagnie qui constituent

l'équipe des mécaniciens maritimes. Dans la présente

convention collective, le terme "mécaniciens maritimes"

désigne tous les mécaniciens maritimes qui sont à l'emploi

de la Compagnie et en service sur les remorqueurs de la

Compagnie.

 

 

 

  



  

c)

   

a)

Cc)

 

L
e
a
a
t

 

ARTICLE "PARAMOUNT"
 

-

Les parties 3 la présente convention collective de

travail n'adopteront et n'appligueront aucune régle ni

aucun règlement qui soit contraire aux dispositions de

la présente convention, ou qui en gêne l'administration

efficace.

Le Syndicat s'engage Également à ne conclure avec une

autre Compagnie de navigation aucune entente de quelque

nature qui comporte pour ladite compagnie ou lesdites

compagnies de plus grands avantages économiques.

Rien dans la présente convention collective ne doit être

interprété de manière à affecter les obligations de ses

signataires en vertu des dispositions de la loi canadienne

sur la marine marchande (1934), telle qu'amendée, ou en

=

vertu d'une autre loi du pays, ni de maniëre à compromettre,

de quelaue façon que ce soit, l'autorité du capitaine.

Interprétation - Sauf lorsque le contexte permet une
 

interprétation différente, la signification de tous les

mots et expressions employés dans la présente convention

collective sera celle prescrite selon le Code Québecois

du Travail.

GREVE ET LOCK-OUT
 

En raison des méthodes prévues par la présente convention

collective pour le règlement des différends et le redres-

sement des griefs, il est entendu que, pendant la durée

de la présente convention,

Le Syndicat ne déclarera pas de grève ni d'arrêt de travail

et n'autorisera aucun mécanicien maritime 3 faire une grève

ou Un arrêt de travail; toute violation de la présente

clause autorisera la Compagnie à réclamer des dommage s-

intérêts du Syndicat;

La Compagnie ne déclarera pas ni ne provequera de lock-

out affectant les mécaniciens maritimes;

Aux fins de la présente convention, il est entendu que

le refus d'un mécanicien maritime de franchir une ligne

de piquetage légalement établie ä cause d'un différend

entre la Compagnie et tout syndicat relié à l'industrie

ne sera pas interprété comme .une violation de la présente

convention et ne constituera pas un motif de congédiement.
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a)

&

b)

c)
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CONDITIONS D'EMPLOI

La Compaanie reconnaît le Syndicat comme étant la

source d'approvisionnement de tous les mécaniciens

maritimes régis par la présente convention, et embau-

chera lesdits mécaniciens maritimes par l'entremise des

bureaux d'embauchage du Syndicat tel que requis. Si le

Syndicat manque à cet engagement ou est incapable de

fournir à la Compagnie le personnel qualifié dont elle

a Fesoin, ou lorsau'un tel mécanicien n'est pas disponi-

ble dans les soixante-douze (72) heures de la demande

initiale de la Compagnie de remplir un poste vacant, la

Compagnie ou ses représentants seront libres d'embaucher

un mécanicien possédant les qualités requises autrement

que par l'entremise des bureaux d'embauchage du Syndicat.

Le choix et l'embauchace des mécaniciens maritimes seront

laissés à la discrétion du représentant de la Compagnie,

sous réserve des recours prévus par la présente convention

en ce qui à trait au redressement des griefs.

Comme condition d'emploi, un mécanicien licencié qui est

régi par la présente convention collective et qui n'est

pas membre du syndicat au moment où il est engagé devra,

dans les trente (30) jours suivant son engagement, devenir

membre du Syndicat et devra rester en règle avec le Syn-

dicat pendant la durée de la présente convention collec-

tive. L'employé qui néglige de payer ses arrérages de

cotisations dans le délai prévu n'aura pas d'emploi tant

que ses arrérages ne seront pas payés en entier. Si le

Syndicat rejette la demande d'adhésion dudit enployé, ce

dernier ne sera pas renvoyé du remorqueur sur lequel il

est en service avant que le Syndicat ait justifié de

manière satisfaisante à l'employeur son refus d'accepter

que cet emplové devienne membre du Syndicat

La Compagnie ne sera tenue de licencier un mécanicien

maritime en accord avec les dispositions du présent

article de la convention que lorsqu'on lui aura trouvé

un remplaçant satisfaisant.

Salle d'embauchage: A compter du ler janvier, 1982, la
 

Compagnie paiera au Syndicat Canadien des Officiers de la

Marine Marchande la somme de soixante-huit cents ($0.68)

par poste couvert par la présente par jour de paie afin

que le Syndicat puisse prendre les mesures nécessaires pour
=

fournir les mécaniciens maritimes äà la Compagnie.
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CONDITIONS D'EMPLOI (suite)
 

b
rA compter du ler juin, 1982 cette somme sera majorée

solxante-seize cents ($0.76).

w
rA compter du ler juin, 1983 cette somme sera majorée

quatre-vingt-cinq cents ($0.85).

Cette somme sera payée pour trente (30) jours par mois

pour les employés permanents et pour chaque jour travail-

lé pour !es employés temporaires.

Jour de paie est ici interprété aussi comme journée de

congé mensuel, congé statutaire, vacance annuelle ou tout

autre jour que l'employé est rémunéré par l'employeur.

LIBERATION SYNDICALE
 

Il est entendu Cu'un mécanicien agissant comme membre

représentant l'unité de négociations, aura droit à une

absence de vingt-quatre (24) heures pour chaque jour

passé en négociation pour le renouvellement, changement

ou modification & la Convention Collective. Il y aura

entente mutuelle entre le mécanicien impliqué et le re-

présentant de l'employeur pour choisir la période de

ces journées de congés payées.

RETENUE DE LA COTISATION SYNDICALE ET AUTRES CHARGES
FINANCIERES
 

La Compagnie consent à retenir à chaque mois de l'année

sur le salaire de chaque mécanicien maritime régi par la

présente convention la cotisation syndicale et/ou toutes

autres charges financières aux montants établis par le
-

Syndicat et à remettre au Syndicat les sommes ainsi re-

tenues. Il est de plus entendu que tous les droits d'ins-

cription seront retenus sur le salaire et remis au.

Syndicat sur autorisation écrite de chacun des mécaniciens

maritimes. Toutes les sommes ainsi retenues sur le

salaire de chaque employé seront remises au Syndicat ä son

siège social à Montréal, Québec, pas plus tard que le ving-

tième (20ième) jour du mois suivant celui où ces déductions

furent faites.
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HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

Effectif le 27 février, 1982, la semaine normale de

travail sera de quarante-deux (42) heures par semaine,

établi selon la cédule des heures de travail mutuelle-

ment acceptée entre les parties.

Effectif le 27 février, 1982 au 31 décembre, 1982, chaque

mécanicien sera garantit de six (6) heures de surtenps par

semaine.

Toutes les heures travaillées en plus de quarante-deux (42)

heures par semaine, seront rémunérées au taux de surtemps

établi à l'Appendice "a". Un rappel au travail sera pour

un minimum de quatre (4) heures au taux de surtemps.

Durant les périodes de réparation lorsque le ou les re-

morqueurs ne sont pas en opération, les mécaniciens tra-

vailleront sur une cédule de douze (12) heures consécu-

tives (de 7:00 a 19:00), les heures en surplus de douze

(12) heures par jour seront payées en surtemps.

Lorsqu'un remorqueur doit voyager en dehors des limites

du port de Québec et que ceci nécessite la présence de

8) heures par jour, réparties selon

plus d'un mécanicien à bord du remorqueur, les heures d:

travail sont de huit (

(le système de quatre (4) heures consécutives de travail

suivies de huit (8) heures de repos. Tout travail accompli

en dehors de ces quatre (4) heures consécutives de travail

est rémunéré au taux de surtemps. Un avis minimum de trois

(3) heures est donné au mécanicien maritime avant le départ

d'un remorqueur qui doit voyage: en dehors des limites du port

de Québec.

La Compagnie s'engage à armer ses remorqueurs d'équipages

compétents et suffisamments nombreux pour assurer la bonne

conduite de tels remorqueurs.

Quand un remorqueur est en long voyage en dehors des limites

du port de Québec, tout mécanicien licencié travaillant sur

le remorqueur au cours de tel voyage a droit à une prime

équivalent ä quarante-six cents ($0.46) de son salaire

quotidien de base pour chaque jour passé à bord de ce

remorqueur. Cette prime sera payée sur la deuxiëme (2iëme)

paie suivant le retour du remoraueur à Québec.
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h)
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a)

b)

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS (suite)

Lors d'un changement de quart dans le port de Ouébec,

si le remorqueur n'est pas amarré au quai et que le

changement de quart se fait en retard, le mécanicien

qui est cédulé pour débuter son quart de travail ne

perdra pas de salaire, et le mécanicien qui doit de-

meuré à bord du remorqueur sera payé au taux de sur-

temps, avec un minimum d'au moins une (1) heure.

TAUX DE SALAIRES
 

Les taux de salaires sont ceux déterminés ä l'annexe

"A" de la prèsorte convention qui en fait partie inté-

grante.

Paie de vacance
 

1) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie moins d'un (1) an recevra lors de

la mise-en-congé un solde de congé annuel éguiva-

lent 8 quatre pourcent (4%) de son salai.e brut

gagné au cours de la saison courante avec l'employeur

jusqu'à sa m:se-en-congé.

2) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie un (1) an mais moins de cinq (5)

années consécutives recevra, lors de la mise-en-

congé, un solde de congé annuel équivalent à cina

pourcent (5%) du salaire brut gagné au cours de la

saison courante avec l'employeur jusqu'à sa mise-en

congé.

3) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie cinq (5) années consécutives, mais

moirs de dix (10) années consécutives varc-ra, 1055

de la mise-en-congé, un solde de congé annuel équi-

valent à sept pourcent (7%) du salaire brut gagné au

cours de la saison courante avec l'employeur jusqu'à

sa mise-en-congé.

4) Un mécanicien maritime qui a travaillé au service

de la Compagnie dix (10) années consécutives recevra,

lors de sa mise-en-congé, un solde de congé annuel

équivalent à neuf pourcent (9%) du salaire brut gagné

au cours de la saison courante avec l'emplnyeur jus-

qu'à sa mise-en-congé.
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Yor,8:00 TAUX DE SALAIRES (suite)
à TTR
 

b) Paie de vacance (suite)
 

5) Les absences du travail considérées justifiables

par le surintendant des remorqueurs n'interviendront

pas avec le droit d'un mécanicien à recevoir son

solde de congé annuel selon les paragraphes 2, 3 et !

 

4 ci-haut.

1 6) (1) Lorsgu'un mécanicien prend des vacances durant

l'année en cours, il recevra sa paie de vacance

 

À accumulée a cette date, payable sur un chèque

E
g

séparé, une (1) semaine avant son départ.

(ii) La balance de la paie de vacance sera payée ä

chaque mécanicien sur un chèque séparé, le plus

2 près possible du 31 décembre.

7) Aux fins d'application de cet article, un mécanicien

maritime qui n'a travaillé qu'une partie de l'année

à cause d'une mise-ä-pied ou d'une nouvelle entrée en

service accumulera une année complète au service de la

Compagnie.

8) Les mécaniciens désirant prendre leurs vacances durant

l'année en cours devront céduler leurs vacances avant

le ler jour de mai de chaque année. Si plusieurs mé-

caniciens choisissent la méme période de vacance, le

mécanicien qui a le plus d'ancienneté aura priorité.

Afin que chaque mécanicien puisse avoir l'opportunité

de prendre ses vacances durant la saison estivale,

aucun mécanicien ne pourra prendre plus de trois (3)

semaines À la fois,äà moins qu'il y ait des périodes

disponibles.

9:00 . CONDITIONS DE VIE A BORD DES REMORQUEURS

a) A bord des remoraueurs, chaque mécanicien maritime a droit i des conditions de logement qui conviennent aux

fonctions qu'il exerce. La chambre des mécaniciens doit

a être lavée au moins une (1) fois var année et peinte à

a tous les deux (2) ans, si nécessaire.

b) La Compagnie maintient un (l) appareil de télévision

 

couleur à bord de chaque remorqueur et s'occupe de sa

réparation ainsi que de son opération. Cet appareil

est accessible à l'Équipage et aux officiers. 



 

Bo

i" 10:00 FRAIS DE TRANSPORT, REPAS ET CHAMBRE
 

a) Si après autorisation de la Compagnie, un mécanicien

y 4 maritime doit utiliser sa voiture personnelle à l'ex-

8 térieur de la ville de Québec, ses frais lui sont

| remboursés au taux suivant: i

3 A compter du ler janvier, 1982 $0.16 par kilométre

3 na cuipter du ler juin, 1982 : $0.17 par xilomètre

A compter duler juin, 1983 $0.18 par kilomètre-

 

Si aprés autorisation de la Compagnie, un mécanicien |

 

maritime doit utiliser le chemin de fer, l'autobus ou CR

l'avion à l'extérieur de la ville de Québec, la Compa-

A gnie lui remboursera ses frais de déplacement raison-

nables sur présentation des reçus requis.

b) Sur présentation de pièces justificatives véridiques

3 | et raisonnahles couvrant les frais reconnus par le pré- |

sent article, le mécanicien maritime est remboursé de aN B
ses frais dans les trente (30) jours suivant la date de | =

1 son engagement. Quant aux dépenses pour retourner chez

3 lui, l'automne, elles doivent être remboursées dans les

trente (30) jours de la date où le mécanicien maritime

a remis ses reçus à la Compagnie.

c) La Compagnie n'est pas tenue de rembourser les frais

 

prévus aux paragraphes a) et b) de cet article 3 un

a mécanicien maritime:

1) Qui est congédié pour cause;

2) qui quitte volontairement son remorqueur avant que

la période de trente (30) jours soit complétée, pour |

un motif qui ne satisfait pas la Compagnie, à l'excep-

tion bien entendu d'une absence légitime de son poste

en conformité avec les dispositions de la présente

convention;

3) qui est dans l'impossibilité de fournir ä la Compagnie

des pièces justificatives acceptables dans un délai de

trente (30) jours depuis la date de son engagement ou

de son retour chez lui.

 



  

e)

  

11:00

 

a)

b)

c)

 

   

celle à laquelle commencera le calcul de l'ancienneté. Le

~

FRAIS DE TRANSPORT, REPAS ET CHAMBRE (suite)

Un mécanicien maritime devant quitter le remoraueur, pour des

 

raisons personnelles ou pour vacance, n'a pas droit a un i

remplagant pour une période de moins de auinze (15) jours de

calendrier. =

 

Frais de transfert: Dans le cas ol un mécanicien maritime est
 

 

==

transféré par la compagnie d'un remorqueur à un autre remorgueur :

de la Compagnie, cette dernière continue ä lui payer son salaire |

régulier, en plus des dépenses raisonnables occasionnées pen-

dant la période de temps nécessaire a ce transfert.

ANCIENNETE ET PROMOTIONS
 

bd

L'ancienneté commence 3 compter de la premiére journée

d'emploi avec la Compagnie.

Un mécanicien maritime ne doit pas déplacer un autre méca- NI

nicien licencié qui 3 moins d'années de service à l'emploi

de la Compagnie, à moins qu'il n'ait un certificat requis.

Un mécanicien licencié, qui est mis-ä-pied à cause de manque

de travail, aura priorité d'emploi lorsque la Compagnie re-

querra les services d'un nouveau mécanicien licencié et ce

dernier, lorsque réengagé, ne devra pas perdre les années

de service antérieures accumulées avec la Compagnie. Cette

derniëre disposition s'applique si tel mécanicien maritime

est rappelé dans une période ne dépassant pas trente (30)

mois depuis la première journée de sa mise-ä-pied.

Une liste d'ancienneté devra être confectionnée par la

Compagnie et revisée à la fin de chaque saison de naviga-

tion. Cette liste doit indiquer le nom, l'occupation et la

date de la dernière entrée en service à l'un ou l'autre des

postes régis par la présente convention, laquelle date sera

nom de chaque nouveau mécanicien maritime engagé par la

Compagnie sera inscrit sur la liste d'ancienneté immédiatement

dès son entrée en service. Seules les périodes de temps

travaillées par un mécanicien maritime sur le remoraueur

compteront dans le calcul de l'ancienneté.  
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12:00

e)

Ê)

a)

b)

es)

 

ANCIENNETE ET PROMOTIONS (suite)

L'avancement des mécaniciens maritimes sera basé

dans tous les cas sur l'habileté, la compétence et

le mérite. Ces qualités étant égales, la priorité

sera accordée aux mécaniciens maritimes qui ont acquis

le plus d'ancienneté au service de la Compagnie.

Un mécanicien ne perd pas son ancienneté à cause d'ure

maladie ou accident de travail, dont la période n'excède

pas trente-six (36) mois.

NATURE DU TRAVAIL
 

Tous les mécaniciens maritimes travaillent sous la

direction du surintendant des remorqueurs.

Les mécaniciens maritimes sont appelés uniquement à

exécuter les tâches et à s'acquitter des obligations

qui relëvent normalement de leurs attributions. à

On n'exigera pas des mécaniciens maritimes qu'ils fassent

des travaux de peinture d'écaillage, de décapage, de

piquage, de lavage ou du nettoyage de toutes sortes, et on

ne leur donnera pas l'ordre de faire de tels travaux.

Si le mécanicien maritime reçoit l'ordre de nettoyer les

voies d'échappement des gaz, les voies d'évacuation des

ordures (sauf lorsque nécessaire, “endant de bréves périndes

de temps, pour enseigner à de nouveaux employés comment se

fait le nettoyage des voies d'échappement des gaz et des

voies d'évacuation des ordures) et s'il est nécessaire

qu'un mécanicien maritime entre et travaille dans les ré-

servoirs suivants: - la soute "C", les réservoirs d'huile

de graissage, les réservoirs d'huile sale 3 bord des cargos,

les réservoirs de boue, ou de faire du travail à l'intérieur

des réservoirs d'huile, réservoirs d'eau et des réservoirs

d'air, des soupapes de balayage, des tuyaux d'échappement,

(incluant les bouches d'échappement d'engin ä combustion

interne), et de faire le nettoyage des dessus de citernes

sales dans les engins et les fonds de cales où les méca-

niciens maritimes doivent travailler en-dessous des plaques

de fond, le mécanicien maritime recevra une prime d'une

fois le salaire horaire en plus du salaire horaire appro-

prié au moment où ce travail est accompli; le paiement

minimum pour tel travail sera de deux (2) heures. Ces

taux constitueront le taux horaire total pour ce genre

de travail.
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b)

a)

b)

a)

UNIFORMES

La Compagnie fournira à chaque mécanicien une paire

de saloppette aprés un (1) mois d'emploi avec la

Compagnie et s'engage aussi 3 les remplacer au besoin,

ou à chaque quatre (4) mois.

La Compagnie accepte de mettre à la disposition des

mécaniciens maritimes requis de travailler dans les

réservoirs d'huile un costume et une paire de bottes

à cette fin.

LAISSEZ-PASSER 

Un représentant attitré du Syndicat, qui désire

communiquer avec les membres du Syndicat, aura le droit

de monter à bord du remorqueur à n'importe quel port,

ä condition qu'il présente son laissez-passer au capitaine

ou à l'officier en charge dès son arrivée sur le remor-

queur.

Le Syndicat soumettra à la Compagnie une liste des noms

des membres du Syndicat qui sont autorisés par ce dernier

à agir à titre de représéntant du Syndicat, en vertu des

dispositions du présent article, et fournira également

tous les renseignements pertinents sur chacun desdits

représentants attitrés, à condition que la Compagnie,

aprés avoir reçu de l'un ou l'autre des renrésentants,

dans une forme jugée satisfaisante par la Compagnie, un

acte de désistement de réclamation pour tout dommage

résultant de n'importe quelle blessure qu'il pourrait

subir sur la propriété de la Compagnie ou dans le voisi-

nage, donne un laissez-passer äà chacun desdits représen-

tants les autorisant à monter à bord du remorqueur pour

les fins indiquées dans le présent article.

METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE
 

Méthode de redressement des griefs
 

Le mécanicien maritime (ci-après appelé le "plaignant”)

qui a un grief contre la Compagnie, formulera son grief

par écrit, le fera parvenir au bureau-chef du Syndicat

en ayant soin de remettre une copie de ce même grief au

surintendant des remorqueurs. Le Syndicat devra soumettre

ledit grief äà la Compagnie dans les trente (30) jours

suivant la date à laquelle le grief s'est produit.

\

   



   

METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

Méthode de redressement des griefs (suite)

Dans les trente (30) jours suivant la réception dudit

grief, le Syndicat et la Compagnie devront se rencontrer

afin d'en discuter et en venir à une entente.

Advenant que ledit grief ne soit pas réglé dans les trente

(30) jours, tel que stipulé au paragraphe b) ci-dessus, le

cas sera soumis à un tribunal d'arbitrage dans les dix (10)

jours suivant l'expiration du délai prescrit au paragraphe

b).

La Compagnie devra informer le Syndicat du nom de son

représentant responsable de la procédure des griefs.

Tout changement 3 ce niveau sera immédiatement communiqué

au Syndicat.

Arbitrage

Tout griefdécoulant de l'interprétation ou d'une prétendue

violation de l'une ou l'autre des dispositions de la pré-

sente convention collective et au sujet duauel la Compagnie

et le Syndicat n'en sont pas venus à un accord à la suite

de pourparlers ou de négociations peut être soumis a un

conseil d'arbitrage. Les questions qui supposrnt une mo-

dification de la présente convention collective ou qui ne

sont pas prévues par la convention collective ne seront

=——

pas soumises à l'arbitrage.

Le conseil d'arbitrage consistera äà un arbitre choisi par

le Syndicat et la Compagnie dans les dix (10) jours après

que l'une ou l'autre des parties aux présentes aura deman-

dé que le grief soit soumis à l'arbitrage. Si les deux

parties ne parviennent pas, dans ce délai de dix (10)

jours, äà s'entendre sur le choix d'un arbitre, l'affaire

pourra être renvoyée par l'une ou l'autre des parties

devant le Ministre du Travail du Canada qui désignera lui-

même l'arbitre

Si le conseil d'arbitrage ne peut remplir ses fonctions

pour cause de décës, d'incapacité ou par suite d'une

démission ou pour toute autre raison, la vacance créée

sera remplie suivant la procédure établie ci-haut pour

la formation du conseil en tout premier lieu.

+
À
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METHODE DE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

Arbitrage (suite)

Une déclaration commune ou deux déclarations distinctes de la

Compagnie et du Syndicat exposant les faits qui ont donné lieu

au grief et les questions que doit trancher le conseil d'ar-

bitrage sera soumise ou seront soumises au conseil d'arbitrage

dans les cinq (5) jours suivant la nomination de l'arbitre.

Ce dernier étudiera l'affaire dans les dix (10) jours suivant

sa nomination, sauf entente contraire entre les parties et

rendra sa décision dès que possible après avoir été saisi du

grief.

La sentence de l'arbitre ne portera sur aucun autre fait et

aucune autre question que les faits et questions exposés par

les parties dans une déclaration commune ou dans deux décla-

rations distinctes. La décision de l'arbitre ne devra rien

changer à la présente convention collective, rien y ajouter,

et ne devra pas faire abstraction de l'une ou l'autre des

dispositions de la présente convention collective. Les sen-

tences arbitrales rendues en vertu du présent article de la

convention collective seront finales et exécutoires et lieront

la Compagnie, le Syndicat et toutes les personnes intéressées.

Les dépenses, honora.res et frais de l'arbitre seront payés

-par la partie qui aura été trouvée en défaut par l'arbitre à

qui a été confié le règlement du différend ou si l'arbitre

rend, en rapport avec un grief donné, une sentence selon la-

quelle ni l'une ou l'autre des parties n'est dans son droit,

l'arbitre devra également diviser la somme totale des dépenses,

honoraires et frais entre les deux parties en deux parts pro-

portionnées à la part de responsabilité de chacune des deux

parties dans les évènements qui ont donné lieu au grief.

ALLOCATION POUR NOURRITURE

Lorsqu'un remorqueur doit faire des voyages à l'extérieur

(long tow), la Compagnie emploie un cuisinier et fournit

la nourriture aux mécaniciens maritimes.

AVIS DE REENGAGEMENT
 

Au moment de la mise-ä-pied d'un mécanicien maritime, la

Compagnie donnera 3 chaque mécanicien maritime qui a fourni

un rendement satisfaisant une lettre certifiant que ledit

mécanicien maritime äà l'intention de reprendre
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- , 17:00 AVIS DE REENGAGEMENT (suite)

son emploi dès que ses services seront requis, laquelle

lettre sera rédigée dans les termes suivants:

EN-TETE DE LETTRE DE LA COMPAGNIE

AVIS |

Nom du mécanicien maritime No. du surintendant des

remorqueurs

Adresse personnelle Numéro de téléphone

Numéro de téléphone Nom du remorqueur Co 4

 

La présente certifie que le mécanicien maritime ci-haut

nommé m'a avisé de son intention de reprendre son emploi

au service de la Compagnie dès que ses services seront

 

requis selon la liste d'ancienneté. J'ai accepté cet

 

avis auquel je donne, en conséquence, mon adhésion. u

Signé :
 

Surintendant des remorqueurs

NOTE :

Voir au verso

  

AVIS A L'EMPLOYE

En vertu des dispositions de la convention collective

de travail intervenue entre le Syndicat et la Compagnie,

vous êtes en droit d'être engagé par la Compagnie, dans

les mêmes fonctions que la saison précédente, a condi-

tion qu'un poste soit disponible sur votre remorqueur

ou sur un autre des remorqueurs qui composent la flotte

de la Compagnie, le tout sous réserve de l'article 12

concernant l'ancienneté.

Vous serez informé de la date de votre entrée en service

par lettre ou par télégramme. Vous êtes tenu d'accuser 

réception de ladite lettre ou télécommunication dans les

quarante-huit (48) heures après au'elle vous aura été

livrée. Le défaut d'accuser réception annulera votre

droit d'être réengagé. 



 

18:00

Employé43

Chef mécanicien $ 81.32 $ 81.32 $ 89.47 $ 98.50 E

2ième mécanicien $ 75.20 $ 75.20 $ 82.70 $ 91.00 E

3ième mécanicien $ 75.20 $ 75.20 $ 82.70 $ 91.00 BE

Employeur 5% (6%)

 

CAISSE DE RETRAITE rE
 

A partir du ler janvier,1982, la Compagnie accepte de

contribuer à la caisse de retraite du S.C.0.M.M. pour

chaque employé et de déduire de la paie de celui-ci les

montants ci-dessous énumérés. il

JANVIER 1982 JUIN 1982 JANVIER 1983 JANVIER 1984

 

 
 

Chef mécanicien $101.65 $121.98 $134.21 $147.75

2ième mécanicien $ 94.00 $112.80 $124.05 $136.50 |

3ième mécanicien $ 94.00 $112.80 $124.05 $136.50

19:00 FORMATION PROFESSIONNELLE

a)

b)

c)

 

 

Tout mécanicien qui: |

a terminé au moins une (1) saison de navigation d'emploi

continu au service de la Compagnie et qui se qualifie pour

l'obtention d'un certificat plus élevé de mécanicien mari-

time, pour une partie.d'un certificat ou pour un endossement;

et

est réembauché par la Compagnie au commencement de la saison

suivant immédiatement l'obtention d'un meilleur certificat,

d'une partie d'un certificat ou d'un endossement; et Le

Après son réembauchage, reste ä l'emploi de la Compagnie pour

une période de soixante (60) jours, aura le droit de recevoir

de la Compagnie, en vertu des paragraphes a) et b) ci-haut,

les sommes suivantes:

Certificat lëre classe A ou B,
ou endossement: $650.00 chacun

Certificat 2ième classe A ou B, U
ou endossement: $500.00 chacun

Certificat 3iéme classe: $700.00 chacun

(certificats ou autres documents ci-haut mentionnées, tels

ci'ils sont décrits dans les lois régissant les examens pour

l'obtention de certificats de mécaniciens maritimes).  



    

1 19:00

| c)

d)

20:00

Eal)

4 b)

Cc)

â d)

3

e)

   

FORMATION PROFESSIONNELLE (suite)

Si le mécanicien maritime qui a regu cette allocation de

subsistance démissionne ou est congédié pour juste cause

durant la saison de navigation, il devra remettre à la =

Compagnie la somme payée.

Dans l'éventualité où le Département de l'Inspection Maritime

change le titre du certificat, cette clause sera amendée en

accord avec ces changements et en aucune façon les primes ne

devront être réduites pour cette raison.

BENEFICES, FACILITES ET AMENITES | 
ler janvier, 1982,

Syndicat la somme de $3.15 par emploi, par

En vigueur le la Compagnie accepte de |

contribuer au

jour de paie; ces paiements fourniront aux mécaniciens

maritimes des bénéfices, facilités et aménités qui seront

| 1

5
E

vent restreindre les généralités de ce qui précèdent, in-

clueront un plan médical et une assurance-vie collective.

déterminés par le Syndicat, et qui, d'aucune façon, ne doi-

}

les contributions seront de |

 

En vigueur le lier juin, 1982,

$3.4) par emploi, par jour de paie; i B

En vigueur le ler juin, 1983, les contributions seront de

$3.65 par emploi, par jour de paie. !

(30)

mois pour les emplovés permanents, et pour chaque jour

Ces contributions seront payées pour trente jours par

travaillé pour les employés temporaires.

 

Dans l'interprétation des paragraphes ci-haut mentionnés, EE

jour de paie est interprété comme journée de congé mensuel, : .

congé statutaire, vacances annuelles ou tout autre jour où

l'employé est rémunéré par l'employeur.

 

Primes de plan médical ;

[ = i!
la Compagnie consent à payer

($0.67) i

Cette somme servira äà défrayer le coût d'assurance- |

(30)

1982,

à chaque mécanicien la somme de soixante-sept cents

Effectif le ler janvier,

par jour.

médical, trente jours par mois pour les employés perma-

nents.
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- 21:00

22:00

b)

a)

CONGES SPECIAUX

=

1) Un mécanicien maritime a droit 3d une absence auto-

risée avec paie à l'occasion d'un décès, et ce, pour

la durée ci-après mentionnée et si l'une des condi-

tions suivantes s'appliquent:

a) décés du conjoint et enfant : 7 jours

b) décés du pére, mére, frére
soeur, beau-pére, belle-mére

beau-frère, belle-soeur : 3 jours

c) décès de grands-parents ou
petits-enfants, bru ou gendre: 2 jours

Il incombe

l'occasion

2) Le salarié

au salarié de justifier telle absence à

d'un décès.

=

régulier appelé 3 se présenter comme juré

ne doit subir aucune perte de salaire. L'employeur

paie à un tel salarié le salaire qu'il aurait reçu

s'il avait

pour avoir

Le salarié

devant une

il n'est pas impliqué personnellement en tant que plai-

travaillé moins les honoraires reçus

agi comme juré.

régulier appelé à se présenter comme témoin

cour civile ou criminelle dans une cause où

gnant ou defendeur, ä moins qu'en tant que défendeur

il re soit poursuivi pour un acte commis’ dans l'exer-

cice de ses fonctions et relié directement à elles-

ci chez l'employeur, ne doit subir aucune perte de

salaire; l' employeur paie ä tel salarié le salaire

qu'il aurait reçu s'il avait travaillé moins les

honoraires reçus en qualité de témoins.

Commencant le ler janvier, 1983, lorsqu'un mécanicien est

absent pour cause de maladie ou raison personnel,il recevra

une fois l'an un chèque de vingt-quatre (24) heures de paie

au taux horaire de base afin de compenser pour son ‘absence

de maladie ou raison personnel.

DESASTRES MARITIMES
 

Les mécaniciens maritimes qui,

perdent leurs effets personnels, reçoivent en compensation

de la Compagnie une prime allant jusqu'ä un maximum de

mille dollars ($1,000.00).

lors d'un naufrage maritime,

 

 

 



  
25.00

24.00

25.00

DESASTRES MAPITIMES (suite)
 

Un mécanicien maritime ou son héritier faisant une demande  

 

en vertu de cet article doit soumettre à la Compagnie des

 

  
  
  

 

   
  
   
  
  

   

  
   
  

  
   
  
  
  
  
   

 

   

    

 

  

preuves raisonnubles de valeurs perdues au cours du désastre,

ces preuves devant être un affidavit signé énumérant les

effets perdus et les montants réclamés.

REGLEMENTS DE SECURITE 

Lu Compagnie consent à fournir sur chaque remorqueur des

habits de survie pour chaque ingénieur même si le remorqueur

fonctionne dans le Port de Québec ou en dehors des limites du

Port de Québec. Les habits de survie seront conforme avec

les normes établis par le Ministère du Transport.

RETROACTIVITE
 

Les chefs mécaniciens recevront un montant forfaitaire de

mille cent dollars ($1,100.00) et les assistants, neuf cent

cinquante dollars ($950.00) sur un chéque séparé pour la \

rétroactivité couvrant la période du ler janvier, 1982 au

27 février , 1982.

 

DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

La présente convention collective sera en vigueur à compter  
du ler janvier, 1982 jusqu'au 31 décembre, 1984. Elle pourra

par la suite être renouvelée d'année en année à moins que

l'une des parties avise l'autre par écrit qu'elle désire amen-

der, modifier ou annuler quelque partie que ce soit de l'une

ou l'autre des dispositions de la présente convention collective

de travail, dans les cent cinquante (150) jours précédant le

31 décembre, 1984, permettant ainsi le renouvellement de la

convention collective d'année en année, l'une des parties peut

aviser l'autre par écrit qu'elle désire amender, modifier ou

annuler quelque partie que ce soit de l'une ou l'autre des dis-

positions de la présente convention collective de travail dans

les cent cinquante (150) jours avant la date anniversaire du

ler janvier de n'importe quelle année, permettant par le fait

même à la présente convention collective de travail de se ter-

miner à la date anniversaire de telle année.  



  

26.00 AVIS

 

4 2 + - - ~~

5 Tout avis devant être donné ou toute requête devant

être adressée au Syndicat en vertu des dispositions iE

de la présente convention collective pourra validement

être envoyé au Syndicat par courrier ordinaire, port ;( ;

payé, au 9670 est, rue Notre-Dame, Montréal, Québec; | Æ

tout avis devant être donné ou toute requête devant

Hr

être adressée à la Compagnie pourra validement être 1

envoyé à la Compagnie, par courrier ordinaire, port :

payé, a son siége social, 759 Carré Victoria, Montréal,

Québec, H2Y 2K3

 

 
Signé à Montréal, ce /$7# jour de Mar 1982.

 

LES REMORQUEURS DU QUEBEC LTEE LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS

DE LA MARINE MARCHANDE
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b)

c)

 

APPENDTICE "A"
 

Effectif le 27 février,

Salaire de base

de semaine basf/e

sur 42 heures

1982

Salaire de surtemps

établie pour cette
convention. seulement
  

Mécanicien en chef

2ième mécanicien

3iëème mécanicien

A partir du ler janvier,

le coût de la vie, celui

Effectif le ler janvier,

le coût de la vie, celui

a

$680.00

$630.00

$630.00

1983, une augmentation

qui est le plus élevé.

1984, une augmentation

qui es: le plus élevé.

$16.76

$15.50

$15.50

de 11% ou

de 11% ou
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CONSULTATIONS ET PERIODE DE TRAVAIL GARANTIES

c-l Pendant la durée de la présente convention collective de travail,

la Compagnie garantit d'offrir un travail à onze (11) mécaniciens

licenciés permanents de la Compagnie pour la période s'étendant

du ler avril au 31 décembre de chaque année de calendrier.

Il est entendu au'un mécanicien licencié couvert par la présente

garantie qui refuse le travail qui lui est assiqné pendant la

période de sa garantie sera sujet a ce oue la Compagnie mette

fin à sa période de garantie et le renvoie pour la balance de

la période de garantie en cours.

Il est entendu qu'un mécanicien licencié aui quitte son emploi

durant une année donnée de calendrier, n'est pas éligible à

cette période de garantie.

Il est aussi entendu que ces dispositions ne s'appliqueront pas

quand il n'y aura pas de travail disponible à cause de conditions

sur lesquelles la Compagnie n'a pas de contrôle comme à titre

indicatif, un échouage, une collision, un feu, un désastre mari-

time, une gréve du personnel de la Compagnie à bord de ses

remorqueurs, etc.

En ce aui a trait à la période s'étendant :u ler janvier au 31

mars de chaque année de calendries, et nonobstant ce qui précède,

un mécanicien licencié mis-ä-pied pour une période moindre de

quinze (15) jours consécutifs ne devra subir aucune perte de

salaire de base suite 3 cette mise-a-pied.

La Compagnie et le Syndicat acceptent que les dispositions du

Code Provincial du Travail, ayant trait aux Droits et Obligations

en cas de vente ou concession d'entreprise s'appliquent à la

présente convention collective.

Si la Compagnie décide de construire ou d'acheter un ou plusieurs

remorqueurs, la Compagnie devra dans une période de trente (30)

jours précédant la mise en opération desdits remorqueurs, aviser

le Syndicat de cette décision et, sur requête du Syndicat à cet

effet, rencontrer les représentants du Syndicat afin de discuter

avec ces derniers des problèmes, s'il en est, causés par cette

décision.
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